
Compte rendu réunion du Conseil Municipal 

du 15 janvier 2018 à 18 heures 30 

Conseillers présents : Marc ROUSTAN, Martine LAUBEPIN, Jean-Marc 

CHARPENEL, Jean-Pierre PASCALIN, Olivier MATHEY, Alain GOUJON.  

Absents excusés : Didier BOUCHARD 

Absent : Sabine DESGRANGES, David VERDU, Carole CHEYRON, Robert 

CHEVALIER. 
 

1- Organisation du temps scolaire pour la rentrée 2018 

Suite au courrier de l’académie de Grenoble concernant l’organisation du temps scolaire 

pour l’année 2018/2019, nous devons étudier les différentes solutions envisageables : 

1- Soit nous conservons l’organisation actuelle : semaine de 4,5j + TAP du jeudi 

2- Soit nous décidons de revenir à la semaine de 4j avec suppression des TAP 

 

L’école de Colonzelle et de Chamaret étant en RPI il semble impératif de choisir une 

solution identique. La municipalité de Chamaret souhaite à priori repasser à la semaine de 

4 jours. 

L’école de Colonzelle accueille les enfants de la maternelle, les besoins en personnel sont 

beaucoup plus importants.  

L’état a décidé de ne plus renouveler les emplois aidés type CAE, il faut donc faire des 

prévisions avec des emplois sans subventions. 

 

- Projection des coûts pour solution 1 : 

 

Projection Coût TAP 2018/2019 

Personnel heures coût/h coût/an 

ATSEM 450 16,42 € 7 390,48 € 

Intervenants     2 700,00 € 

Fournitures     300,00 € 

 
    

 TOTAL     10 390,48 € 
 

PREVISION : frais de personnel école année scolaire 2018/2019 (1 CDD 35h +2 CDD 26h) 

  
Type de 
contrat coût subvention 

coût de 
revient heures/an coût horaire 

Agathe BILLET CDD 35h 26 395,32 0,00 26 395,32 1607 16,43 € 
Virginie 
BERTHON 

CDD 26h 
(sept.) 19 607,88 0,00 19 607,88 1194 16,42 € 

Isabelle CHOVET 
CDD 26h 
(sept.) 19 607,88 0,00 19 607,88 1194 16,42 € 

TOTAL   65 611,08 0,00 65 611,08 3995 16,42 € 
 

- Projection des coûts pour solution 2 : 

PREVISION : frais de personnel école année scolaire 2018/2019 (1 CDD 35h +2 CDD 21h) 

  
Type de 
contrat coût subvention 

coût de 
revient heures/an coût horaire 

Agathe BILLET CDD 35h 26 395,32 0,00 26 395,32 1607 16,43 € 
Virginie 
BERTHON 

CDD 26h 
(sept.) 15 920,67 0,00 15 920,67 969 16,43 € 

Isabelle CHOVET 
CDD 26h 
(sept.) 15 920,67 0,00 15 920,67 969 16,43 € 

TOTAL   58 236,66 0,00 58 236,66 3545 16,43 € 
 

 



2- Maintenance du clocher par la société Paccard ï travailleurs isolés 

La société Paccard qui assure l’entretien du clocher doit équiper le personnel 

intervenant seul d’un dispositif d’alerte, le contrat d’entretien devra donc tenir 

compte de ce surcoût (10€). 

Accord du Conseil Municipal 

 

 

3- Extension des compétences de la Communauté de Communes Enclave des 

Papes ï Pays de Grignan ï Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention 

des Inondations (GeMAPI) - Approbation 
 

M. le Maire expose au Conseil Municipal que, par délibération n°2017-84 en date du 

16 novembre 2017, le conseil communautaire a décidé d’étendre son périmètre 

d’intervention à la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 

Inondations. 

ω VU l’article L. 5211-17 du CGCT, 

ω VU la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée de réforme des collectivités 

territoriales, 

ω VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique 

territoriale et d'affirmation des métropoles, 

ω VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République, 

ω VU l’Arrêté interpréfectoral n°2013136-000 (Vaucluse) et 2013136-0012 (Drôme) 

portant création de la Communauté de Communes Enclave des Papes – Pays de 

Grignan,  

ω VU l’arrêté interpréfectoral du 29 mai 2017 portant modification des statuts de la 

Communauté de Communes, 

ω VU le projet de statuts modifiés joint à la présente délibération, 

Etant donné l’obligation pour la Communauté de Communes d’exercer la compétence 

Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GeMAPI) définie à 

l’article L.211-7 du Code de l’Environnement, à compter du 1
er

 janvier 2018 ;  

Considérant à ce titre l’intérêt d’exercer les missions complémentaires visant : 

ω l'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de 

sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique 

incluant également la prévention des inondations ; 

ω la mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques ; 

ω la protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines dans sa seule 

dimension quantitative. 

M. le Maire rappelle que toute modification statutaire est subordonnée aux 

dispositions de l’article L. 5211-17 du code général des collectivités territoriales et 

nécessite l’accord des conseils municipaux dans les conditions de majorité requise 

pour la création de l’établissement, exprimé dans un délai de trois mois à compter de 

la notification de la délibération du conseil communautaire. 

Considérant la nécessité de modifier les statuts de la Communauté de Communes 

Enclave des Papes – Pays de Grignan, 

 

Le Maire entendu, 

Le Conseil après en avoir délibéré, 

 

AUTORISE l’extension du périmètre d’intervention de la Communauté de 

Communes Enclave des Papes – Pays de Grignan, à compter du 1er janvier 2018, à la 

compétence obligatoire Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 



Inondations (GeMAPI), définies à l’article L.211-7 du Code de l’environnement, à 

savoir : 

- (al.1°) L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique ; 

- (al.2°) L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y 

compris les accès à ce cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau ; 

- (al.5°) La défense contre les inondations et contre la mer ; 

- (al.8°) La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des 

zones humides ainsi que des formations boisées riveraines. 

 

AUTORISE l’extension du périmètre d’intervention de la Communauté de 

Communes Enclave des Papes – Pays de Grignan, à compter du 1
er

 janvier 2018, au 

titre de la protection de l’environnement, aux compétences et missions optionnelles 

suivantes : 

- l'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de 

sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique 

incluant également la prévention des inondations ; 

- la mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques ; 

- la protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines dans sa seule 

dimension quantitative ; 

 

APPROUVE la modification des statuts de la Communauté de communes Enclave 

des Papes - Pays de Grignan tels qu’annexés à la présente délibération. 

 

AUTORISE M. le Maire à signer toute pièce relative à cette affaire. 

 

 

4- Communauté de Communes Enclave des Papes ï Pays de Grignan ï Adoption 

des statuts communautaires - Approbation 

 

M. le Maire expose au Conseil Municipal que le Conseil de Communauté, lors de sa 

séance du 16 novembre 2017, a adopté les statuts de la Communauté de Communes 

Enclave des Papes – Pays de Grignan. 

 

M. le Maire rappelle que depuis la création de la Communauté de Communes, l’arrêté 

préfectoral de fusion fixait le cadre d’intervention de la Communauté, les diverses 

évolutions de compétence ayant été constatées par délibérations. 

 

M. le Maire informe le Conseil Municipal que, dans le cadre du transfert de la 

compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations, il 

convient de procéder à l’adoption des statuts communautaires. 

 

L’article L.5211-20 du Code Général des Collectivités Territoriales précise qu’à 

compter de la notification de la délibération du Conseil de Communauté au Maire de 

chacune des Communes membres, le Conseil Municipal de chaque Commune dispose 

d’un délai de trois mois pour se prononcer sur la modification envisagée et qu’à 

défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 

 

En outre, la décision de modification est subordonnée à l’accord des Conseils 

Municipaux dans des conditions de majorité qualifiée, soit un accord exprimé par 

deux tiers au moins des Conseils Municipaux des Communes intéressées représentant 

plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des 

Conseils Municipaux des Communes représentant les deux tiers de la population. 

La décision de modification est prise ensuite par arrêté du représentant de l’Etat dans 

le département. 



 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 

5211-20, 

 VU lôArr°t® interpr®fectoral n°2013136-000 (Vaucluse) et 2013136-0012 

(Drôme) portant création de la Communauté de Communes Enclave des Papes ï 

Pays de Grignan, 

VU lôarr°t® interpr®fectoral du 29 mai 2017 portant modification des statuts de 

la Communauté de Communes, 

VU la délibération n°2017-87 du conseil communautaire en date du 16 novembre 

2017, 

VU le projet de statuts modifiés joint à la présente délibération, 

 

Le Maire entendu, 

Le Conseil après en avoir délibéré, 

 

APPROUVE Le projet de statuts modifiés de la Communauté de Communes Enclave 

des Papes Pays de Grignan joint en annexe. 

PRECISE que la présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet de 

Vaucluse afin qu’il prenne la décision de modification par arrêté. 

AUTORISE M. le Maire à signer toute pièce relative à cette affaire. 

 

 

5- Défense des activités de pastoralisme face aux attaques du loup ï motion de 

soutien 

Monsieur le maire expose, suite au courrier de l’A.M.D. , la situation très sensible 

liée à la présence du loup dans de nombreuses communes du département de la 

Drôme, sujet évoqué lors du congrès départemental des maires à Nyons.  

Exposé des motifs 

Les communes concernées par le pastoralisme s’inquiètent grandement de l’avenir et 

de l’équilibre de leur territoire si l’élevage de plein air venait à disparaître. 

Ce qui semblait impossible il y a encore peu de temps pourrait devenir réalité. 

Depuis quelques mois, des collectivités locales du grand Sud Est (PACA et 

Auvergne-Rhône-Alpes) se sont constituées en association sous le nom de Union 

pour la Sauvegarde des Activités Pastorales et Rurales (USAPR), afin d’exprimer leur 

soutien aux éleveurs et également alerter, mobiliser, les pouvoirs publics sur cette 

situation intenable. 

Aussi, suite au congrès départemental de Nyons, l’Association des Maires et 

Présidents de Communautés de la Drôme consciente de la détresse des éleveurs, a 

décidé de soutenir l’USAPR. Elle propose de porter la parole des élus locaux au-delà 

de notre département, à l’attention du gouvernement et de l’Etat afin de peser dans ce 

débat. Faire évoluer à terme la législation nationale et européenne (convention de 

Berne) et notamment peser fortement sur « le plan loup » dans l’intérêt prioritaire du 

pastoralisme et des acteurs professionnels qui, au quotidien, souffrent de la prédation, 

paraît capital. 

«L’ultime appel pour la défense de l’élevage de plein air » validé par l’ensemble du 

monde syndical agricole, quelle que soit sa sensibilité, ainsi que la contribution de 

l’USAPR au « plan national d’actions 2018-2023 » permet de prendre toute la mesure 

des enjeux. 

La question du loup ne concerne pas exclusivement les communes rurales ; c’est une 

question qui engage l’avenir de nos territoires. L’objectif n’est, évidemment, pas 

l’éradication de cette espèce. Il s’agit tout simplement de permettre la survie de 

savoir-faire ancestraux en matière agricole et en matière d’aménagement du territoire 

dans nos communes. Il importe dôinverser rapidement la tendance : défendre, en 

priorité, les activités humaines 

LE CONSEIL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Par 5 voix pour, 0 voix contre, et 1 abstentions: 



¶ apporte son soutien à l’appel de l’UNION POUR LA SAUVEGARDE DES 

ACTIVITES PASTORALES (USAPR, dont d’ores et déjà de nombreuses communes 

sont adhérentes dans le grand Sud Est) et qui ont été approuvées par l’Association des 

Maires et Présidents de Communautés de la Drôme et l’ensemble des organisations 

agricoles représentatives (annexée à la délibération) ; 

¶ prend acte de la gravité de la situation quant à la survie des activités d’élevage dans 

les communes drômoises alors que le « plan loup 2018-2023 » est en cours 

d’élaboration ; 

¶ rappelle que lôobjectif de cette démarche n’est pas l’éradication de l’espèce loup 

mais d’inverser rapidement la tendance en défendant, en priorité, les activités 

humaines. 

 

6- Questions diverses : 
 

ü Délégation au Maire pour ester en justice au nom de la Commune 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’une action en justice est dirigée 

par M. Paul ALMLUND contre une décision du Maire de refus de CU opérationnel 

concernant un projet d’extension et de réhabilitation d’une ruine dans le vieux village.  

La demande d’urbanisme a été refusée au motif qu’il existe manifestement un 

problème de stationnement dans la zone qui nécessite un projet précis permettant de 

résoudre le problème du stationnement et de la circulation ; 

Considérant qu’il a lieu d’assurer la défense de la commune dans cette affaire ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L 2122-21 

(8
e
), L 2122-22 (16

e
), L 2132-1 et L 2132-2 ; 

Le Conseil Municipal autorise le Maire à défendre la commune devant l’instance 

susvisée.  

 

ü Mise en îuvre de la t®l®transmission des actes de la Commune soumis au 

contrôle de légalité  

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu le décret n° 2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique 

des actes des collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la 

partie réglementaire du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2131-1, L 

3131-1 et L 4141-1 ; 

Considérant que la commune souhaite s'engager dans la dématérialisation de la 

transmission de ses actes soumis au contrôle de légalité à la préfecture, 

Considérant que, après une consultation dans le cadre du code des marchés publics, 

l’association ADULLACT a été retenue pour être le tiers de télétransmission ; 

 

Le conseil municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et représentés, après 

en avoir délibéré : 
- décide de procéder à la télétransmission des actes au contrôle de légalité ; 

- donne son accord pour que le maire signe le contrat d'adhésion aux services S²LOW 

pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité ; 

- autorise le maire à signer électroniquement les actes télétransmis ; 

- donne son accord pour que le maire signe la convention de mise en œuvre de la 

télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité avec la préfecture de la 

Drôme, représentant l’Etat à cet effet ; 

- donne son accord pour que le maire signe le contrat de souscription entre la 

commune et l’association ADULLACT ; 

- désigne M. Sylvain BOREL et Mme Brigitte CHARPENEL en qualité de 

responsables de la télétransmission. 

 


